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OBJET 

DÉCISION BUDGÉTAIRE PORTANT VIREMENT DE CRÉDITS  
DE DÉPENSES IMPRÉVUES EN 2023 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 
DATE DE 
CONVOCATION 
 
Le 27 novembre 2023 
 

MEMBRES PRÉSENTS 
ABSENTS 

REPRÉSENTÉS 
ABSENTS 

Madame Martine Aubry  X  
Madame Catherine Morell-Sampol X   
Monsieur Arnaud Taisne   X 
Monsieur Sébastien Duhem  X  

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 
 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas  X  
Madame Sylviane Delacroix X   
Madame Mélissa Camara   X 
Madame Vanessa Duhamel   X 
Monsieur Alain Cambien X   
Monsieur Michel Delepaul  X  
Monsieur Patrick Geenens X   
Monsieur Jacques Ducrocq X   
Monsieur Jean-Paul Mulot X   
Monsieur Grégory Tempremant   X 
Monsieur François Decoster  X  
Monsieur Sébastien Chenu   X 
Monsieur Georges-François Leclerc   X 
Monsieur Hilaire Multon X   
Madame Pascale Pronnier  X  
Monsieur Jan Vandenhouwe X   
Monsieur François Martin X   

 Madame Sabine Revert X   

 

N° 2023 12 299 
Le 12 décembre à 9h30 
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N° 2023-12-299 : Décision budgétaire portant virement de crédits de dépenses imprévues en 2023 
 
 
Délibération n° 2023-12-299 du 12 décembre 2023 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à leurs fonctionnements, 
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2 du chapitre 1 du Titre 3 et ses articles 
relatifs aux dépenses imprévues (chapitre 022) tant en section d’exploitation qu’en section d’investissement, 
 
Vu le budget primitif 2023 adopté le 7 décembre 2022, et la délibération correspondante n°2022- 
12-280, 
 
Vu la décision modificative n°1 (budget supplémentaire) adoptée le 22 mars 2023 et la délibération 
correspondante n°2023-03-284, 
 
 
La procédure des dépenses imprévues autorise, dans certaines limites, l’ordonnateur à effectuer des virements 
du chapitre des dépenses imprévues aux autres chapitres à l’intérieur d’une section. Ce crédit ne peut être 
employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est inscrite au budget. Dès la 
première session qui suit l’ordonnancement de la dépense, l’ordonnateur doit en rendre compte au Conseil 
d’administration. 
 
Compte tenu de la décision présentée ci-dessous, il est donc proposé au Conseil d’administration de prendre 
acte de la décision budgétaire 202301_DECBUDG. 
 
 
Après en avoir délibéré le Conseil d’administration prend acte à l’unanimité par la présente délibération 
de la décision budgétaire 202301_DECBUDG présentée ci-dessous. 
 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le …………………... 
 
Fait à Lille le 12 décembre 2023 
La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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